
%t) sont 

du bâtiment, les 

jpatâte Mm*i<fi*i prtwvs combien 
étrangers sont nonibreu* dans no-
paya ; nhdtei* Jour , ds nouveaux ou
rs passent V* Senti*** 
l o u a service*. 

venir of-

surpluey on Mit éteBblen la main-
M M M dans la région r« étranger» 

Nord 
invateo l tteht à É'Bmcmbrabtes 
dont Mt'f t&rtpaleê «ont la pau-

. d«-«Olfl» sphtigAement teéWflJqtie et 
nos * » * » r Â ^ e n t i s a a ^ t t t» mante 
tjeaueéwp de pâreute secondée par les 

_Jtutet lTS qui poussent JéUrs enfante 
•vers le* admènéstoaiions et les bureau*, et 

' t t t de* doctrines pi êçhées w tons les 
iate> snnis i ies i est faveur de 1* Umi-
ïm M BlllMl* T f fAmilte» oWTte-

• t e MOQMHi tfOflt plt» dll Mit fflotfis 
•"enfanta t e s ouvriers étrangers viennent 
twnajiaoar. la» manquants. C'est Une loi 
Ateyaktu* : la nature a honneur du vide. 

• — » ' »•' " I h n i t » " i « i m i 

A travers la Jurisprudence 
AOOIDENTS DE TRAVAIL 

lYteAutetian Survenu* et» e s t** d o travail 
M i l un accident entraînant l'appUcn-

T » C o u t d s PoiUee», du 1» lévrier I t U , 
: » j é f » q ù ê 7 

Ll texJf l I te , ( c a m lea autre» phésomV 
1̂  A'ordr» naturel, étrangers au risque 

Mfcnal, ne août, an principe, même 
est survenue' au cours du travail, 

• l i t » A l'applioation de la 101 du 
I M et engager U Map—A huit* du 

sertit autrement oue al le travail 
« l i e * «auditions dan» lesquelles 

i sdetstué, avait été de hatlifô, aolt A 
\ |*r»vot)ate\ #Mt k «t aggraver leé effets. 

(Là Lot, 15 mal 1918). 
M O T le* viétùtoee de U foudre T La 
^ de Cassation, 30 avrii 1912, a pro-

^ te loi du 9 avril 1891, ne 
pas aux accidents dus à l'action 

,w de la nature (dans l'espèce, la 
même quand lia sont survenue 

4 le trewail, et U n'en est autrement 
_ W Juge «Vu (oit constate que le tra-

1 Aooatribw* à mettre cee forcée en mou-
k ou qu'il an a aggravé les effets a. 

(Osa des Trib., 87 septembre 191B). 
M l A I - O O M a t I T M I M AU REPOS 
Là T* Chambre d u TribunAl de la S*m», 

" i ttn Jugement rendu la 9 octobre der 
vient de décider que le patron qui, 
une industrie ou n'existe pas l'usage 

TiaKongé, met un ouvrier au repos. 
• ainsi, vlsa-vi» de celui-ci, 1'afig.Age-
i de lut fournir du travail pendant un 

normal, suHteani pour compenser 
* iHHIliTl iln ifil iri"!' **• à 1 «*Pt-
i teteldVwd* de repos, le patron ne 
M pa* l'ouvrier ou le congédie, sans 

u1 valante, il commet une faute qui en-
t-_ a » liront de l'ouvrier, une Cbndam-

ÉtUion à «a» dommages Intérêts. 
b •'agissait, en l'espèce, d'un mtmteuT 

• (te r*eèî,-"* k Compagnie générale des vol-
S r A s de Paris, M. Carré qui y aVail été 

' tesaloyé du 3 avril au 28 novembre 1911, 
MAr «a U grève des chauffeurs. A partir 
1 » «t t te date, la Compagnie l'avait tenu a 
R ^ c X . cela j u ^ ' a u * avril 1912, 

i l V * î r * t e t e d U n b é r é . 

L'éuvàte.Atersv Vaasigna en AT» -francs 
r i i T i i e i n T pour te préjedioe causé bar 1* 
M R S de temps Le Conseil des prucThom-
E » èopaa gain de cause à Carré et lui 

H R * appeL ht r» Cnambre du Tribunal a 
t* égsJsfepfht le principe de l'indemnité 
i » à l a rédaiSant à 150 francs 

• O t t t M l E M f c N T 
• « t Heeéte, «aaeteatear, pou*uuiv*it te 
« o c t o b r e eVaroJwr, U Compegate des Cbe-
ejsjig o e ter- d u Sa*d devant U S* Chambre 
agvtte, A leéeon dee faits suivante : 

te f l — r « i ~ ' ' avait fait passer 
-» o s e so ie Axant une nouvelle 

dés traitessent*. avec augmentation 
a 1* juillet. ConéonnéiBtnt A 
Haeke, g e i touchait avant 275 fr., 

te| MnaeAMl 
paVètteflestr 
• partir dm • partir 
eeAeewte 

M ( 

'feV 

.. Mate, alors, la Compa-
fite» ooeoxoontaam eue nouvelle note por-
l t e t l u t t e r a r l - n A la précédente. Sur 

tH, Mémo tejtasa, malgré les injonctions 
«A Gompageie, de Vowher ses appomte-

peodant troi» mois. Finaleenent, 
Mae raotif, il fut congédia. 

MBst gu'il réclamait hier à la Com-
' asOBAte «né somme totale de 14.775 frane, 
. G i t e n dehors des appoiaéemeeé» eVus, 

B * ) treates Jpoor Wwremnité de licencte-
teAte.OW Iraae* e> do«e»a4r«-i«t*réta. 

L obje, la <^swpesj»ie faisait oCfre de 

ti a rendu On j-ageeneM, disant 

_ !% coogéralant «**que-
»11- n'était pae d'accord avec 

...JpenhiWovt d'tme danse du 
> M t M te trAvall et parce qu'il ee privait 

l ie V)te «ppeSjA*rn*nts pour ne pas créer 
ma préjugé contre lui, la Compagnie a oom-
« s ttn «bvj», d'aubsrrt moins acceptable 
enje c'est par sa propre faute qu'était ne le 
j B t f i l i i fp1 la divisait avec son agent... ». 

*te. senseëniehos, U a condamné la Com-
SBMIIII A pAYor la somme de 5 100 frahes 
fSêt AppèUlemeeiU et dommagee-intéréta. 

% AfaasPB no-ea re 
M M WaTW «a i t - «"»« 
« f c « t e rteMrprétetir 

^sejSMtet te travail et i 

•JISA tl'i^t-

m LE m LOGIS 
M M l U t f>C PATROHACE D € t MAAI-

L. Ht t1M» A *** ****** «T DE V.A 
PREVOYANCE SOCIALE OU 0 « » A » -
raWCKT • * ) «térRD. 

L* 'Cottiité da P a t r o n a g e des Habita' 
lions à bon marche et de la Prévoyance 

• eociale du ddpHrwunent du Nord se s t réu-
îu le 21 décon*re 1912, à la Prélecture, 
sous la préeértence de M. Maxisoe l>u-
oroou, vWe^ptesAieiU. 

l a Préaklcnt a procédé à l'installation 
Aé M. GaOmaia, adjoint a u maire de 
Cambrai, président «le la Caisse d'Epar
gne de cette t i l l e , nommé membre du Co-
onV par arrêté préfectoral du 24 octobre 
MB-' 

Le Comité a rejeté hnlt ôysmandes de 
eJscate de salubrité «appliquant A 
«asisom. Il a décidé d adresser aux 
llcipairtôs, aux journaux, et aux So-

_ te d'habitations à bon marché une 
WWVaue notice explicative contenant leé 
C0hdtQ0na à remplir par les construc
teurs pour bénéficier des avantages de la 
législation Sur les habitations ouvrières. 
Il a procédé à la répartition d'un reliquat 
S> ISO fr. d'une subvention mise ù aa dis-
fjositioh par M. le Ministre du Travail, 
pour rémunérer les agents-voyers délé-
guéA à la visite des immouhlee. 

Il a accordé à l'Union des Sociétés coo
pératives d'habitations à bon marché du 
Nord une subvention dp 50 fr. 

Le Comité a donné sete A son Secré
taire de la communication de son compte-
courant à la. Trésorerie Générale du Nord 

sogte en sa faveur A la somme de gai se soute an sa lavsur a 
itStoÎT. t l . . ^ . . j 

D délearue*"MM. Davaine. 

SM rtteflauf à Ducfooq, nce-prtsident. poux la adil-
vranoe des certificats de salubrité provi-
soires et définitifs, dans les conditions 
tOOWude» par la loi do » fdvrier 1912. 

11 délègue égaJéteéMt MM. Davainc et 
DaoAttoq, pour èihOttré les SVi* à donner 
à M. le Ministre dit Travail et à la Caisse 
dm Dépota et Consignation* sur les de
mandes d apprnbsttoti de statuts et for 
tel demandes dé «rite formulés par lM 
Sociétés d'habltAtlOM à bon marché. 

Ld prochaine- séance est ntée au sa
medi f mars 1911, 1 1 h. 3/4 

ssassaaai SAte i*V" • * " ^ 

Secrétariat Social 
rue de la Justice, ù Lille 

OOHBTJLTATIOWi 
L. F. 0 . — 1° Si vous êtes salarié, non 

seulement tous pouvez, mais vous devez 
apposer les timbres et s e u l te votre pa
tron sut votre carte 1911-lt, pais retirer 
une nOuvétte carte. Vous réfutoriseres 
ainsi votrA tesuatum. 

2° Votre veuve et vos enfants figés de 
moins de seiae ans, auraient droit, dans 
le cas de votre décès, aux indemnités pré
vues par la lai, pourvu que voue ayez ef
fectué les trots cirMpstAraps des versements 
légaux auxquels vous êtes astreint depuis 
l'entrée en vigueur de la loi. s i , par exem
ple, vous ventes A mourir le 8 février IMa, 
it y aurait un an «t demi Q-UW la loi serait 
en vigueur. Il faudrait donc qu'à cette 
data vous âyet versé Au moto» les trois 
cinquièmes de 18.50, soit 7.40, pour que 
vOtte fstflfhf et Vos e n / a u » bénéflciwit des 
indemnités. 

Ces Indemnités sont régulièrement 
parées aux ayants-droit 

M Un isrtéur dHailuln. - Comme fefùms 
â ^ f " * ^ ^ 1 1 » * 1 0 4 ^ . 1 4 P«*onm» « ques
tion peut être aaeuras facultative et si elle 
A rampu toutes les formalités elle a droit 
A la bonification spéciale de l 'Etat 

Un suvrltr A. D. - Des qua votre carte 
•et pleine, vous pouvea en demander une 
autre (grsii*) A U mairie. En tout cas, 
vous devei faire l'éenajofe de cartes ctoa-
que année A l'anniverssire de votre tvais-
sAhca. 

Un laeUur se Maie. — Comme vous êtes 
aasaré obligatoire, votre femme a 1s droit 
dêtre assorte facultative, Eile peut marne 
f . p r * v * i B , r ° * °* «f»'»'*» tounhe tm sa
laire de sa fille en faisant son ménage 
pour s e faire inSArlrs comme assurée 
obligatoire. 

Comme assurée obligatoire, el le o s 
paierait que six francs par an ; comme 
assurée facoteMéva, neuf francs. 

Dans le premier cas, »a retrait* A 80 ans 
« r a l t d'eaviron 127 fr. 50 ; dans le second 
cas d* 55 fr. 50, 

uHtUJiJ°w1n*n*' — * * * « * i du 1* jan
vier 1913 conosme l'inscription, M non 
1 apposition des ambres. Un assuré qui a 
fait sa demande d'inscription et n'a pas 
encore reçu de la mairie sa carte annuelle 
est donc parfaitement en règle et a droit 
au bénéfice de la période transitoire. Uns 
fois en possession de aa carte, l'assumé 
pourra faire aUT cette carié r apposition de 
tous les timbres représentant l'arriéré de 
aa* cot i sa i*»» depuis la date d'application 
d s te loi (juillet 1911). Lu liquidation de la 
retrait* pourra gtre demandée aussitôt 
aprte. Los versement* représentant la coti
sation ouvrière doivent se monter a 6 fr. 
pour une femme, 9 fr. pour un homme, 
pour donner droit A l'allocation entière dé 
l'KtaL Las versements patronaux peuvent 
se réduire aux eowmps correspondant au 
nombre effectif de jeurnées de travail ou 
A 1 pour «eut du salaire ai f assuré tra
vaille A son domicile. 

«I-B.. A Salnt-Pierremont-par-Tavaui 
(Aisne). — Un oantonnier qui reçoit une 
retraite de son «^rtinieitra tion ne peut bé
néficier de la loi sur les retraitée ouvriè
res. Sa femme, si elle est salariée peut 
a a contraire, •'inscrire comme assurée 
obligatoire et bénéficie de l'allocation de' 
cent francs pair an accordé* par l'Etat, s i 
elle a plus de trente ans, eue doit s'ins
crire avant mercredi prochain. 

Sm , rue d* la Cité. Armtntitrtsi — U n s 
couturière qui confectionne des vêtements 
chez elle pour plusieurs patrons est assu
rée obligatoire et a droit à l'allocation, de 
cent francs' par an. Demandez votre ins
cription à la mairie en avant soin d'ap
porter un certificat d'un des patrons qui 
vous font travailler, attestant que vous 
travaillée à domicile pour divers deDuis la 
3 Juillet 1908. * 

t>. S. , A Lee*. — s i votn» mari est empê
ché par la maladie de travailler depuis le 
maie de juiUet 1908, si vous n'êtes pa* 
vous-même eateriées, vous n'avee pas qua-
Mté, ni l'un n i l'autre pour vous inscrire 
aux retraites ouvrièTM. C'est le bénéfice 
de la loi d'assistance aux Vieillards que 
vous devez réclamer de votre malria 

A. P.. A Marshals. — Votre âg* est trop 
avancé pour vous permettre de profiter de 
l t lot sur tes retraites. Vous pouvez de-
mender par antKïtpation 1« Wnéflce de la 
M d'assistance aux vieillards, si vous 
étaa encore salarié. 

A. D., A » . — Votre retraite à G0 ans 
sera de 141 fr. 42 ; à 65 ans, de 178 fr 66 
SI Voué réserviez le capital, elle serait 
notablement diminuée. 

L. D., » Arrttee. — Une petite cultfvn-
trice, dont le mari est assuré facultatif, 
peut s'inscrire elle-même en, cette qualité, 
seulement, tandis que le mari payant 
moins de six cents fra^,^ ^ f u m a g e aura 
droit à une aMocutJon de cent francs o> 
TEtat comme les simples salariés, sa fem
me ne touchera qu'une allocation propor
tionnelle au nombre d'années de verse
ments. En payant 18 fr. par an, elle n'aura 
droit à 60 ans qu'à une rente de 2? franc* 
Quant A voua pour avoir droit à l'alloca
tion entière de l'Etat, w s devez verser 
tout l'arri*r* de vos cotisations, à dater du 
3 juUst 1910. 

On nous écrit de Croix i 
La Commission des Retraites ouvrières s'est 

réunie mardi dernier t t Institut Sucial sous 
la présidence de M. Leduc, premier adjoint. 
Elle a pris connaissance du r a t i o n du Bu
reau ilo* retraites établissant ta situation au 
'M decemltre. Il résulte de ce rapport que le 
nombre des inscriptions sur tes Listes d'assu
rés obligatoires est en augmentation de 1.008 
depuis la dernière séance tenue en septembre. 

AU nombre d«s inscriptions nouvelles U y a 
lieu-de signaler les demandes d'in&oriptioufc 
assez nombreuse» formulées par les jeunes 
gens libérés récemment du service militaire. 

L'échange des carw* ne t'accomplit pas en 
core d'une f.icuti {pleinement satisfaisant* 
Nombre d'assurés ni-gliaent de venir è lins-
tiiut Social échanger leur carte k la date an
niversaire de leur naissance. Cette négligence 
est préjudiciable aux intérêt*-». 

On nous éctlt de Toureelng t 
A l'heure actuelle on compte à Tourcoing 

1.308 bonéfleiaires de la Loi et ainsi répartis : 
98t ouvriers, et ouvrières âgés de plus de 

80 ans ont eu leur pension Uquidte et bén^f) 
cteni d'une retwilte anmn^le variant d/» te? à 
112 fr. pour avoir versé de 5 cenlhnea à l:i fr 

président, et J « v e u v e s d'assurés obligatoires morts avant 

l'Age de la retraite, ont loUSai ftOW Sites et 
leurs enfants des allocation» d^asaurantts-dé-
cès variant de 150 à 300 francs 

Bnnn. M* vieux ouvrier», Agés de plu* d* 
te et de moins je 70 ans, touchent un* MA-
ston annueUe d'assisL-ince-retraite de MO fr., 
béiiéflrtent Slnsl des dispositions transltoirw 
de la Loi. 

-Www-: - : - w w w -

Qusl «ué soit l'achat èjtfs vous ATM à 
faire, ••nswlttz notre «ornière page, VSHS 
y tr«ti««rte l'adresse éTéMs bonne ntetesn, 
t u vous Atirtz, dans fés te l l entes tondi-
ttens, M s u s vous cheréteM. 060 

Informations 
générales 

Lettre de Constantinop.e 
Un de nos lecteurs tburquennols hou* com

munique les extraits suivants d'une lettre 
qu'a s reçue d'uû a* se» anus rrtr* Mtriste 
a constantiaopts i 

C^jietanitinople, le 15 décembre 1912. 
Je ne t* dirai rtétl »nf lA guerre car 

tu e t aMte Wsm renseigné par te» J""r-
naux d* Vraaoe. l d , noue nravons de sû
res, crue les nouvelles qui nous vieimeiit 
du pays, car les journaux, en. Turquie, 
sont soumis è te «snsura la p l u . tevAre. 
Dé tout temps oette eensur* a été le .cau
chemar des jcuraadtetee,jnais depuis la 
guerre eite a redoublé do •évteitè. Le» 
fduftiattx, pour protester, tetesant des oo-
tannas en blanc et n* donnant < » « • « • 
n o u v o U lnminifiatue. ou *»SSSL^i 
l u n'ont annoftc* qus des v t e t t 2 * r * v ^ t 
l4s turcs ,a lorsqus tes sVuigaws * • • £ * * 
aficUMiTAUX portes d s C « * * « « £ ^ 2 u \ „ „ i 
• ^ D ^ J r t , te* journaux, tes * « « * » " -
q u e ^ ^ s u o o t e A ««teJiste*. at pa* u n . 
défaite. D'aiUeurs, d a p r è s t e Coian, I M 
Turcs ne doivent p** •»*• ^ T ^ î i u h 
Chanoe doit les P ^ ^ ^ ^ o a W 
ne sème pas te malheur sur leur» pas. et 
Il ne permettrait P«u«P»» • • • " S ^ 1 * 1 * 
défaitsnpar des ?u*ahours^hrè t^ns ) . 

Aussi, tant que l'on a ^ JZZ^'fë.J? 
canon, do te capitale, 1 M vtetoirs* ***** 
g é r a i e n t journaltement dans tes mUteux 

ire sa w? »&•"£!£ 

(Turcs du Kurdittan, « a * '•"•**Mj*î" l ,j , . . 

L a n U { P ~ ^ « - * ; . I * £ t u r o u T d . 3 -
lémas (docteurs ds ^ 1 t l ^ ^ ) \ D r t S » 

Ê T p A r t . p o w lui * • * * • * • £ L^SÎalten 

q u * n d 11. g ^ ^ - . ' T g S o J ' S -nyasulman qui « coupe » "" PÎT^** 

^ T 0 H T n T v i z ^ n f arrêter' teîTrincipaux 
Le &^-™"£LÏ?eJnsurtout 1* ^ î e f 

ï - f h a m a t e e t i l ^ v o v a tertet. de la 
Î S L i f i n l L at^uraivt, car tes bateaux de 
bande en i*s • * ^ , , ~ , , ' a U f a i t pendre 
anjarre arrivaient. 11 aurau w i~ 

sacres le « coupage » n e û t pas lieu-

« T ^ r t e u ^ e ^ e ^ v e r s ^ 

couAsadé 200 à 250 eite**. la maison de* 
Sceur^ dé Charité, tesqueUes ont » • *°te». 
ur!^rpneimat. un ouvroir, etc... et doyen 
.«*HMT tocatairea l a tout Mt entouré .de 
te^lrîutt teteVlldea Là peuvent venir 
« réfugier bion des gens et on peut facl-
teTnentsè défendre contré ) t j W f * » K 
m ê ^ e contre les soldats, pendant u n oer-

^Nos1 marins sont très bien armés ; ils ont 
mitrailleuse*, petits canons et de bons 

Dans l'enclon nous avons un boulanger 
frenoal* ; je t'assure que ce nee t pas peu 
de chose de manger du bon pain français 1 
Quelle différence avec le pain des autres 
boulangers ! a » . - - •-—«,,•-

Nos marins sont heureux d* M trouver 
avec IM ouTte i U* sont, trte gentiis. Us 
vont à te messe tous te» dimanches. U y a 
un piquet en aim*« et Ton sonné aux 
champs à l'Elévation : c'est quelque chose 
de splendlde. Que de bien feraient tes au
mônier» dans l'armé* I . 

Comme ttt te "vois, juequ ici noua n avons 
pas soufTert die, la guerre at même nous 
n'avons pa» eu trop peur. Cependant si les 
Bulgares étaient venus A Constantinopte, il 
y aurait «u des histoire», on aurait sûre
ment « OOUpé ». _• ' •:'.„ 

La ville est partagée en deux partîtes : 1* 
quartier tiirc (Stamboul) et les quartiers 
européens (Galata, Pêra, Péri-Keul), etc. 
Les européens sont tous bien armés, et 
avant dé M laisser couper U y aurait eu 
ré»istance. 

Les journaux vou* ont dit les masère* de 
la guerre ; incurie turque qui n'a rien 
prévu t pas de pato» aux soMats, qui sont 
morts de faim. Plusieurs sont revenus dir 
aûnt : Nous n'avons pae mangé depuis 
trot» jours, cinq jours et même dix jours, 
disait un pauvre diable dui demandait un 
peu de nourriture et qur, en prenant un 
peu de bouillon* mourut Incurie dans l'ar
mement, les nvunttionsv partout. Et avec 
cela te choléra, qui a fait des victimes in
calculables. 

A Srin Stephano, près de Constantinopîe, 
les malheureux soldnts étalent parqués et 
mouraient du choléra it de faim ; tes 
champs en étalent jonchés : nos Frères ont 
vu cela, que de choses ils pourraient dire ! 
Getix de Mona*trr — nous y,on avons sept 
— ne nous ont pe* écrit, mais nous SAVOTIS 
qu'ils vont bien. Ceux d» Méteiin» dans l'Ile 
f/esbos. n'ont p i s c i h souffrir. OP-UX d'An-
dri-nople son.t rentrés avn.nt te guerre car 
leurs élèves étnlcnt tnn<s bnlffArM. CsM de 
SnmwTun et d'Adrtrw n'ont pn» été phi-; Vn-
quiétén que ceux de Constantinopîe et de la 
banlieue. 

Gare si la pw>rre crvntvnue ! car tes Turcs 
fc» Mal remués et la gue-rre snin.te a été 
priVhée mw soMats : avant, c'*tati une 
tniern^ T,olili<Tu-e, mois n^aintenant. gare ! 
TchataUja (tchntel, fou.rohette) Tohataldjal 
lien de la fovtrrtvette, restera célèbre si on 
reprend la irterrs... 

... Nnns nvofw visité tep bateaux de 
fni"rrc : ils sont \fv***r\ roux Tui I N ont vi
sités : e***1 du solide ! Par te télégraphie 
sr>r>« fil il* corresooTvdent avpv la T^ur 
T'ff"! : le= di'-'Achps sont donc sûres et ne 
Sf̂ nt pa= fal«ifl'o«. 

OirpaTT-t1'»* «1 fM/»« 1* dr-ar**u flotte s.„r 
nos rnii^^n.s françaises. T#s trois COIII-MITS 
font battre !e CSNT, car. ici. il n'y a «tiè 
des cceurs f m TK^iemeni natrioles et frnn-
n | « . C»cts bien m»e la Fraree te**À tri 
d'un crand i w ^ n el ni'«1»o e«f conff'dAnte 
comme la première nation du monde K M 

EU SORTAKT DU CINEMA 

nq-nibreiuses écoles françaises regorgent btenfaJtrlcss, égatemant présents dans te 
d'élèves ; on. parle français ici comme è sali?, en même temps qu un gage de Men-
Pa.ris irrâce aux mlteieniy nn'on eïrnulse de veillante soUlcMude pour les instituteurs et 
E î ^ f e . ut «""«f161"1 q u on- expulse œ htstitutrices librat, sar le dévouamaat des 
rrance III q t s b i o n p ^ , toMoar* compter 

i»<*t<t 

A L'ARCIIEVECBE DE CAMBRAI 
Mardi, veille de la Notl, te chapitre mé

tropolitain, et le clergé de Cambrai se réu
nissaient dans le* Bâtons de l'Arenevéuhé, 
pour offrir leurs veaux à Mgr te UouUju-
leur. Mgr de Lydda s» fit leur éloquent 
interprète : il évoqua avec beaucoub d'à 
propos une vietOD ds l'Apocalvpse et sou
haita à Sa Grandeur, au nom de tous ses 
l«rèU-es, la foroS de pouvoir cuntlnuaV long
temps encore, avec la même acttvité prooi-
gleuiae, lw» Incessants travaux de ta chaigc 
pastorale, «t te bonheur ds poursuivre te 
cours glorieux de ses victoires apostoli
que» t M Rxivtt vimoane ut vinoeret ». S* 
Grandeur ajouta que les soldats obligés 
par l'âge de renoncer aux oeuvres mi-utaor 
te» ne manqueratent pas d'offrlr au otel 
leurs prière» et leurs sacri'lces à cette in
tention. 

Mgr lé Coadjutéur remardA avec effu
sion le vénéré prélat qui incarne en sa per
sonne le» traditions du diocèse et le» sou
venirs de tout un siècle d'histome, et qui 
porte allègreiiant ses 93 a n s d'âge, ses 
70 ans de sacerdoce, ses 50 ans de vicariat 
général, ses 40 ans d'éptecopat, et II adr*s-
S a à son tour e*s souhaite k Mgr V Arche
vêque si éprouvé et toujours si aimé, aux 
infatigables vicaire» généraux, aux pieux 
ertenotne». au dévoué clergé de Cambrai 

Puis, avec une Intimité toute cordiale, il 
entretént la réunion des noi»velles qu'il a 
r*çu«e de Rome par l'entremise dé Mgr 
Margenn, de la satisfaction qu'il a de 
constater los heureux effets du zèle de ses 
prêtres, du regret qu'il éprouve de la 
retraite d» M. te Doyen d* Saint-Géry 
après tes éminents services rendus A sa 
paroisse, de son projet de Séminaire et du 
suecte si consolant de la souscription qu'il 
a organisée pour cette grand* anitvrè. î l 
termina an faisant appal A la persévérano» 
M en signalant, coron» mot d'ordr* et 
CJ£ÏÏ&'?T1]?JU d * v 0 i r présent, 1' action 
concertée du zélé sacerdotal et d* rapos. 
tolat laiqu-3. TA,est le A^cret des victoires 
rutur** : « rn hoc signé viness, 
« ^ i *** i'5"?'1* ,r*J U* «n«itt« 1*. VOMIX du 
i^A^Lt^ S*1?*' ^ l u i f ^ n t pré-*wrte9 par Mgr Carlier. ^ 

Quand ils soraut ramassé leurs morte 
et leurs blessés, l'antre dimanche, au tra
gique cinéma de te troti-tiére traneo-belge, 
lM babitaiuts d'Hall oui et de Menin, que 
leur douleur »IIniail, voulurent msWffu te 
teu A La sali* daa spectacles. 

l d , pourtant l'opérateur, les films, la 
disposition des Item, «'étaient pour rien 
dons l'épouvantable. catastrophé, d o * seu
lement à une panique de la toulei 

Mais & combien de cmésaa* tfé pour
rait-on pas laprochar A'stre, beaucoup 
plus directement, une cas se de meurtre I 

La soir de Noël, A Boudai» (Psa-de-Ca-
lais), quelques jeunes gens.sortaient d'un 
cinéma. Les scènes rouges qui venaient 
de se dérouter • devant leurs yeux sur 
l'écran, les avalent mis en verve. Dans te 
rue ,11» assiégèrent la voiture d'une mar
chande de frites, Mme Touzard, et r u a 
d'eux, un ouvrier mineur de 18 ans, Léon 
Lesieux, tira un coup de pistolet sur la 
malheureuse femme qu'il atteignit à la 
gorge. La blessure est grave. 

Nous ne demandons pas qu'on brûle les 
cinémas où s i préparent de tels actes-
Mais nous n'hésitons pas A les classer 
parmi tes maison» rcofondérnant immora-
tes, A déclarer qu'elles constituent une 
menace permanente contre te. sécurité 
publique et à réclamer h leur endroit te* 

i mesures de salubrité qu'ont pris** déjA 
! les maires d* nombreuses communes 
' françaises. 

Vn auto dan* le fo«se 
A MORBECQUE 

U w GRANDE FETERA FROWELUS 
La pieuse paroisse de FromeUes, du dé-

canat de La Basses, qui a organisé, en 
LW(, une procession et im congrès eucha-
«*tM|uae dont le souvenir est encore pré
saut dan» tous lea coeurs, prépare une 
frande fête en l'honneur dé N.-D. de la 

redite, patronné de Lille et de son arron-
dteaernent, 

1 0 ^ " * . f i t * ^ a t t I * M # u dimaoen* 31 août 
r? 'u* Grandeur Mgr l'Arcbevèque de 
CAmbrai a ptromi» de venir présidée la 

Î*oc te«on solennelle qui clôturera cette 
ournéo mémorable. 

Prochainameni, s u l'église de Fromeites, 
aura teuun» première oérômonte impor-
tanté ; présidéfe. .par M. te doyen de i l 
5 " ? r ^ ! i - 5 * 5 ? i 0 ' i o n ' d « k statue d* 
N.4>, de la TreflJé offerte à la paroisse. 
Lé asiujon de céroonstanoe eera donné par 
M. le chanoine Deecamps, chargé par 
Mgr l'Archevêque de la direction de* 
Œuvres Mariaies dans le diocèse. 

Un* chapelle est bâtie actuellement par 
les paroissiens de Promettes pour rece
voir la statue de N!-D. de la Trsttte après 
m grands procesejon régionale en. son 
honneur. 

LA PAROISSE N.-D DE LOURDES 
A BAINT-POL-SUR-A1KR 

Dans la nuit de samedi A dimanche, M. 
Giachello, électricien à Peroes>an-Artote, 
se rendait à HaiobTouck en automobtite. 
accompagné d'un' de ses ouvriers. En pas
sant près de la place de Morbecoue la 
barre de direction se brisa. La mAchuie 
alla se jeter dans un fossé. L'ouvrier a été 
sérieusement blessé à la figure. Il a reçu 
tes soins de M. te docteur Legttlon. 

L'auto a subi des dégâts importants. 

L'autorité diocésaine vient d'informer 
MM. tes abbés Bogaért, curé de Saint-Pol-
sur-Mer, et Aoh*», curé de la nouvelle pa
roisse Notto4>a,:iie de Lourdes créée dans 
cette commune, que tes propositions rela
tives A l'érection de cette seconde paroisse 
sont dafknittvemant approuvées. Par suite, 
A partir du 1er janvier, dans te flhfinll* 
de secours Notre-Dame de Lourdes, cano-
ndquement constituée en chapelle parois
siale, pourront être célébrés baptêmes, 
mariages et anterremants ; tes messes du 
dimanche et tes divers catéchismes »'y fai
saient déjà. — ~ ~ » • 3 «« -

La paroisse Notre-Dame de Lourdes est 
délimité* A l'ouast par la rue des SaUnes 
et le passage (n» 124) conduisant de lu rue 
de la République à la filature Vancauwen-
bsrgna, A l'est par les remparts de Dun-
kerque, au sud par te canal de Mardyck, 
au nord p a r la côte. 

Les offices reHgiêux seront célébrés aux 
mêmes heures qu'A la grande paroisse : 
messes è 6 heures, 7 h 1/2, 9 heures; grand', 
messe à 10 h. 1/8 ; vêpres et salut à 3 heu
rs*. — Les baptêmes se feront te dtoanche 
A 11 h, i/2 et l'après-midi A é heures ; tes 
catéchismes ont lieu tous les tours 

Puisse Notre-Dame de Lourdes rendre 
fructueux et fécond te travail du coura
geux pasteur qui desservira dans te Flan
dre Maritime te premier sanctuaire A Site 
dédié 1 

On annonce la mort : 
w v A PARIS, de M. M margtds te Mé-

donchel, décédé te 23 décembre, après un» 
longue et douloureuse maladie / 

Les funérailles ont lieu, aujourd'hui, 
lundi, A onze heures et demie du matin, en 
l'église de Dourters, près d'Avesne». 

I %w A LILLE, 105, rue de Douai, de 
M. Théodore Lefsbvrs, fabricant de céruse, 
v*uf de Dame Adète (>ustenobte, décédé 
dans sa 81* année, muni des Morementa 

I v w A LILLE, 10, rue du Vteux-Marché-
aux-Chevoux, de M. Adoiph* Pruvott, veuf 
de Mme Blanche Carniaux, décédé A l'Age 
de 63 ans, muni des sacrements. 

w v A LILLE, de Mme Vandenbasseha, 
née Angéle Muylaert, décédée, munie des 
sacrements, te 29 décembre, dans sa 4 > an
née. 

w v A THUMCSNIL, 2», rue Jordaens, de 
M. eûtes Hache, maître ferblantier-zin
gueur, décédé subitement dan* sa éfi* an
née. 

Les funérailles auront lieu mercredi, e d 
l'église Saint-Philibert. 

v w Les funérailles d u regretté Frère 
Emery Joseph, dee Ecoles Chrétiennes, an
cien professeur A Roubaix, Cambrai, Tour
coing, Vatenctennas et Lille, ont eu lieu 
samedi, à neuf heures, en la chapelle de la 
maison d'Annappes. 

On remarquait dans l'assistance d s nom
breux anciens élèves, que l a mort rapide 
de cet excellent professeur avait doulou
reusement surpris : l'Association d e s An
ciens Elèves du Pensionnat Saint-Pierre, 
ayant A sa tête son président, M. Delrnotte-
Minet, avait envoyé u n s importante délé
gation. Un groupe important de retiqierrr 
se pressait dans la chapelte, autour de la 
dépouille de celui qui, pendant ptus d* 
cinquante ans, ne cessa de leur donner 
l'exempte d'une incessante activité, d'un 
travail aussi obscur qu'admirable, soute
nus par une foi ardente. 

La cérémonie funèbre M déroula avec 
une simplicité émouvant* : la massa était 
dite par M. te chanoine Julien, doyen de 
la maison de retraite. Dans les stalles 
avaient pris place : tes R. P. Beamfort, 
Voimant, des Dorotniteains, M. r"ftpo, curé 
d'Annappes ; M. Tïvullez, onré de St-Druon, 
près Cambrai. 

L'inhumation a e u Mou au cimetière 
dAnnappes. dans te quartier réservé aux 
religieux de Saint-Jean-BaptJste de la 

Nous recommandons aux prières l'Ame 
des défunte et offrons & leurs familles nos 
chrétiennes condoléances. 

Jésus, Marie lotcph (7 ans et 7 quarant.). 

L'ARBRI DE NOËL 
dos écoles catholiques 

DE DOUAI 

Le dévoué et actif Comité du Denier et des 
Dames patronnesses des écoles libres, répon
dant au désir des personnes nul s'tniéres-
sent aux œuvres scolaires a fait dimanche k 
2 heures, dans la vaste salle du Château-Ga-
yant, mise gracieusement par M. le Doyen 
dé Notre-Dame, à la disposition des organi
sateurs, la distribuuon des cadeaux de Noél 
à tous les enfants des écoles catholiques de 
te vttte. 

La fête commença è l'heure exacte par le 
chant du « Minuit Cbrétiens •, d'Adam, très 
bien rendu par M. Henri Dernoncourt. Une 
lillette adressa ensuite au Comité un gracieux 
oomptùiieut. M. Vitrant père, au nom de la 
Commission du Denier et des Dames patron-
nessee de» écoles, remercia, en un vibrant 
discours les pères, les mères et les enfants 
rassemblés dan© La salle trop petite pour 1» 
circonstance. (Hte contennit environ S.ono 
personnes). Il entretient l'assemblée de In 
R. P. S. et cita des villes parmi lesquaU-. 
Pari», qui avaient vote des secours aux es 
tenta dés écoles catholiques. 

M rurchiprétre-clianoino Hunrd président 
de la fête, dans une superbe allocution, .fé
lin tta hautement les parents, d'avoir mis leurt-
enfants dans le* éroles netholiques, écoles ot'i 
l'on reçoit d'excellents principe* basés 
sur la morale religieuse, afin de devenir de 
braves pores et meros rie famille, comme le 
sont les auteurs de l«urs Jour*. 

Entre ces discours furent Intercales de jolis 
chants exécutés par les enfants do rhaorue 
érote k tour de n"ile et par des projections 
lumineuse» relatant la vie de N. S., dues A 
deux dévoués l'rofesseurs du Collège St-Jean 
MM. les nbbes Verstavel et David. M. Vitrant 
fils expliqua de façon attachante chacun de 
ces tableaux. 

Bnfln à la grnnde ]ole des enfants, on pro
céda à 1* distribution des cadeaux consistant 
en Jouets et surtout en vêtements « autres 
objets utiles. 

L'immense succès de cette belle fête qui dé
passe toute» tes espérances, même celles des 
optimiste», rut un Rénéreux remerciement, 
pour le Comité du Derler et dos Damée pa-
frntiTieSses, poux les dévoués organisateurs et 
oreaniSaXricâs, et "pour les bienfaiteurs et 

- » - * 4 - v * » - * • 

traite, rsr't nommé chef de b â t a i * » d» nV4 
serve a u régkneat dinJantorie de Lille. ' 

Sont r^ocuus Ueuteuants , . maintenus! 
dams HVjr affectation tes sctjs-lteataoaate 
de rê se jve : 

Démettre, Llethondt-Boudeelle. Lem-
braucR., Dunout, Seys, d u régiment d'in
fanterie de Saint-Onier. 

GriiJEuhe-Rigot, Triquat, Flippo, P a s U u , 
Deleba rre, MeiUassoux, du régiment d'in
fanterie de Lilte, 

Gnungeron, ZoUtekoffer, VignolL Blon-
det, Isaac, du régiment d'infanterie da 
Cambrai. 

Goiidart, Dotet, du régiment d'infaubarié 
ds Vatenctennas. 

Vïuidesmet, Maës, Cabour. Lotte, Bo-
ga«rt, MeuriUon, Serloote, Canard, du ré-
giraeni d infanterie d* Dunkerque. 

Uigo, du régiimwiit d'mfanterfe d'Avesnas. 
«enberg, Masson, Dreyfus, du légfrnent 

d înJanterte de Béthune. 
Dwlattr*, Cassel, Boulangé, Goaan, Ftea-

ry, du régiment tf infanterie d'Arraa 
Aarvi** de* poudre* M Mlpétre* (Tabteau 

cTavaneement pour » Ï 3 ) . — Corps des 
agents technique»,— Agent technique prin-
MPaà d,* î c ^ a * ï itmcSi P ^ r la £ classe : 
^ J ? 0 1 ? ? ' ^ "* P*»dmfe d'Eaquerdès. 

Agent technteue ordinaire do 3« classe 
Û ÏSl?0™? '?, * c l a * " : M - Ciambelli, de la poudrerie d'Esouerelsa **""*>**, œ 

Sous-agents techniq»jM principaux dé 
» classe inscrits pour la 2« clasaT^ IvDVf 
Coiffard et C c ^ t a r T * te po»or«te « ^ 

l r e ^ a ^ e M i n S
S c x r t s * n o S r ^ ^ F " * 

n i < T u e s T r i n S ^ c ^ c ^ » ^ L
t e ^ 

g a et Faisan, « s l a ^ c î l d r a r t e T E ^ U M t 

CHRONIQUE^ 
SPORTIVE 

jour fwnw«u."/issocttTioi» 

« I tMICTASE DU VIOMAUD 

î e f v ^ ^ : J o * * n t e h e «n*. * Beaumont. 
tequ^1uïnînn*euWn-t * " * d e ta ^ -

««^ w ^ p RaM«r»te^r^ 
4en° , U comnf4 prîvu^'auUur.* ^ 0 1 ^ " 
stens n» r é u s s i s s e pas k StuverThonneS: 

•ATBMA» SMtOAUX 
.-^'Ory"»'»»» Llllol» (1 et n bat # « * » « » « -
n i . » » . Spornv. *» ,ulmSL& (T) 0 * ^ » * ^ 

(Mmiz^TSi /SMTAT0''* O) ** •* 
* a ^ ' ï t o î r ^ ^ ! ï £ , . ' , ^ L , î ? . u , m , 3 t " ) triompha A I . »P°r«te» s* cilchy (1) par 9 buts 

. I z ^ . 1 * to,H mMm • * • « » < «wte * a 
» " «s s te Littei». (t) AM le t—rHin aiua 
Toursuanoeie (I) a ir 7 but» •1 t . 
-i'25' ,"P«Aue Llllol» (6) bat t» 
g y * » *"«««<»*'teoe Liuelte fj)Tpar^^Ctî 

OHAALtWSE DU TALBÛRAMMe 
LOlnles teerttve ••aVonesua» (Q bat M 

Ateete DwMannioi* par le bon » t. • 
L'équipe dunkerquolse très mixl* se fait 

écraser par fexceîlent team boufonnair 
CHAMPIONNAT DU NORD (série A) 

« i ' . ? l ï m , " î , î AswnAln*!» (i) b*t le cercle 
AteMBAue Sshit-Eloi t n pat f bute a OV 

„I?>£PîPi; ~ *£ " ^ «n»** *é Champlou. 
net de la Journée, lea AmSndinoli oâansnl 
facilement; les Roubal»i*n» n'opneeant oa^uî 
te équipe plutôt mixte. «w*»»m om» 

H. D. 

U SUCRE BEGHIN 
a* ncoçnsn à m blanctiaar. a aa «ont» t**tni*n 

LILLE 

IHSTALLATION 

Le nouveau doyen de Saird-Géry, A Cam
brai, M. l'abbé Boussemart, sera installé 
dimanche 5 janvier, à trois heuras, par 
M. le chanoine Hécart, archiprêtr* de la 
Métropole. Mgr Cartier, un des prédéces
seurs de M. Boussemart, A. Témpteuwa 
assistera à la cérémonie. 

NOUVELLES MILITAIRES 

PROMOTIONS 
Territoriale. — M. l'onsignon, capitaine 

en retraite de la ire région, est nommé au 
H* territorial, d'Infanterie ; M. Degremont, 
.sous-lieutenant au 4" territorial, est pro
mu lieutenant 

Sont promus lieutenants les sous-lieute-
nante Parlot, Diette, Dumont, Dherse et 
Lucchini . 'ru 2» territorial ; Gerbouit et 
Lnnstiani, du 8* térriitorial ; Sprtet, ou 1er 
territorial ; Poutrv, du 6» territorial 

M. Wamter, capitaine d'infanterie terri
toriale démlsstonraire, est réintégré aux 
.services spéciaux du territoire de la Ire ré
gion. 

Réserve. — M. Malte, capitaine de ré-
s.erve au 27* d'artiiterie, passe au parc d'ar
tillerie du 1er corps ; M. Reboul, lieutenant 
de réserve au 15» d'artillerie, passe à i'état-
major de l'artillerie du 1er corps 

MM. Drion et Martv, Ibeutenants de ré
serve à l'état-major de l'artillerie du 1er 
corps, passent, le premier à l'atelier de 
Douai, le second au parc du 1er corcs • 
M. Casaubon, lieutenant rie réserve au 1 * 
d'artillerie, passe a*i groupe territorial du 
15» d'artillerie ; M. Hanicott*, cap î î lme 
d'artilterie aux étape» de la Ire rérion 
passe au çroope territerial da 1er régi
ment à pied à Maubeuge. " ^ ^ 

M. Gri'mault, clief de bataillon en re-

Ligne les Catîtolifnes français 
PAROISSE VrD. DS FIVES 

Pour se conformer aux statuts, les liaoeor» 
M sont réunis vendredi, en vue de procéder 
*u renouvellement des membres du Bureau. 

M. Hermand, avant de donner sa démis
sion, ttnt & remercier te» membres présent» 
de leur assiduité pendant 1912. at S leur dire 
que le Bureau sortant était heureux de cons
tater combien sa tache avait été facilitée par 
la bon esprit qui avait régné a chaque séance 
et par le zèle qu'avaient apporté les dïzai-
niers dans te distribution dee convocations. 

Ensuite eut lieu te vote par bulletins se
crets. A l'unanimité on? été réélus : 

MM. Hermand. président ; Tesmoingt, 
vice-président ; Gabriel», secrétaire-trésorier. 

Apres avoir remercié les ligueurs de cens 
nouvelle marque de confiance, le Président, 
afin de donner plus d'attrait encore aux réu
nions mensuelles, propose d'envoyer chaque 
année un ligueur à Lourdes. Cette décision 
est accueillie avec plaisir : te billet sera «ré 
s u sort entre les membres les plus assidu». 

.Après quelques mou sur la Conférence du 
Jour dé Noël t l'Hippodrome, la séance fut 
levée à 9 h. Ut, par te résUauon 4e la prière 

Y a-t-il eu sabotage 
sur la ligne de ceinture 1 

Samedi après-midi, une rame d* ira* 
gons qui manœuvrait sur la ligne d e oauv 
ture, déraillait au boulevard da l a M o 
selle, près de la porte de Béthun*. 

Cet accident était dû A la rupture du 
cadenas maintenant une aiguille. 

La brigade mobile ht une enquête e t di
manche après-midi, le pajquet représente 
par M. Tiercy, substitut, Raymond, juge 
d'instruction, allait examiner sur plâc* 
tes dérAta. 

L'avis den magistrale est qu'il n'y a pat 
eu sabotapre, et que la rupture du cad» 
lias a dû être provoquée par des gamina 

Lea Travaux du Nouveau Théâtre. — Ve» 
dredi, le Conseil de Préfecture a désigné M. 
Mollet, architecte, comme expert chargé 
d'examiner les lieux, d'entendre tous dires et 
explications utiles, de faire toutes constata
tions concernant les causes et les consé
quences de la chute d* modlHon è la façade 
principale du Nouveau Théâtre, et de donner 
son avis sur toutes mesures utiles a prendre. 

Pendu. — Gufetave-Albéric Vandsn-
bussche, 20 ans, garçon de restaurant, 
originaire de Ilelclin (Belgique), s'est pen
du dimanche eoir, à 8 heures, dans la 
chambre qu'il occupait, rue des' Arts, 66. 

M. Pollet, commissaire de pennanettoe, 
a tait les constatations légale». 

Le* Indélicatesses d'un employé. — M. 
Mathieu, chef de la sûreté, a continué di
manche son enquête relative aux agi 
ments d'un employé de M. Joncquez, 
trepreneur, boulevard Vaubam 

Cet employé. Agé . |de 36 «s*,, 
avoué a\*>ir siené certaines feuilles d'oe» 
troi et empoché de l'argent, j 


